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l’obligation d’orientation vers les coûts 
 
 
 
 

Paris, le 5 décembre 2024 
 

L'Arcep lance aujourd'hui une consultation publique sur le projet d'encadrement du tarif des accès au 
dégroupage de la boucle locale cuivre soumis à l’obligation d’orientation vers les coûts applicable pour les 
années 2026 à 2028.  

L’Arcep prévoit de maintenir le plafond du tarif récurrent mensuel des accès au dégroupage total 
soumis à l’obligation d’orientation vers les coûts à 9,20 € par mois pour les années 2026 à 2028.  

À ce plafond tarifaire s’ajoute un montant unitaire mensuel au titre de l’imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseau (IFER) dont le plafond est ajusté chaque année par l’Arcep afin de prendre en compte la mise à 
jour annuelle de l’IFER.  

Le projet de décision encadre aussi certains tarifs annexes – frais d’accès au service, frais de résiliation, tarif 
du SAV+ – ainsi que le tarif du dégroupage partiel. 

Pour construire cet encadrement tarifaire, l’Arcep s’appuie sur la modélisation d'un réseau de boucle 
locale optique mutualisée. 

Lors des précédents encadrements tarifaires (2021-2023 et 2024-2025), afin de prendre en compte la 
transition technologique vers le très haut débit, l’Autorité a fait le choix d’une méthode d’appréciation des coûts 
fondée sur la modélisation ascendante d’un réseau moderne équivalent reposant sur une boucle locale 
optique mutualisée. Ce modèle, développé par l’Arcep pour l’encadrement tarifaire 2018-2020, simule le tracé, 
l'architecture et les coûts d'un réseau d'accès en fibre déployé par un opérateur efficace1 sur le territoire 
national. Pour rappel, ce modèle a fait l’objet de plusieurs consultations publiques, en 2017, en 2020 et en 
2023. 

Pour le présent encadrement tarifaire 2026-2028, l’Autorité estime pertinent de continuer à s’appuyer sur cette 
modélisation. 

Le document mis en consultation ce jour présente, sous forme de fourchettes, les coûts estimés par le modèle. 
L'Autorité publie également le modèle et sa documentation à jour. 

La présente consultation publique est ouverte jusqu'au 17 janvier 2025. 

Documents associés :  

- Le projet de décision mis en consultation publique  

- Le modèle de coûts et les documents associés (14 Mo - zip)  

 

                                                           
1 Le modèle cherche à optimiser le coût du réseau. 

https://www.arcep.fr/actualites/les-consultations-publiques/p/gp/detail/consultation-encadrement-tarifaire-cuivre-2026-2028-dec2024.html
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/modele-BLOM-tarifs-degroupage_dec2024.zip


 

Contact presse  Suivez l’ARCEP Abonnez-vous 

Victor Schmitt    www.arcep.fr Flux RSS  

victor.schmitt@arcep.fr   @ARCEP  Facebook Lettre électronique 

Tél. : 01 40 47 71 84  LinkedIn   Dailymotion Listes de diffusion 

A propos de l’Arcep 

L’Arcep est l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse. Arbitre expert 
et neutre, au statut d’autorité administrative indépendante, elle est l’architecte et la gardienne des réseaux d’échanges internet, 
télécoms fixes, mobiles, postaux et de distribution de la presse en France. 

 

http://www.arcep.fr/
https://collaboratif.intra.arcep.fr/feed/::www.arcep.fr:
mailto:victor.schmitt@arcep.fr
http://www.twitter.com/ARCEP
https://www.facebook.com/arcep.fr
https://www.linkedin.com/company/arcep
http://www.dailymotion.com/ARCEP
http://www.arcep.fr
https://collaboratif.intra.arcep.fr/remedestarifaires1720/Documents%20partages/Library/Containers/com.microsoft.Word/Applications/Microsoft%20Office%202011/Microsoft%20Word.app/Travail/ARCEP/Signature/twitter.com/ARCEP
https://www.facebook.com/arcep.fr
https://www.facebook.com/arcep.fr
http://www.dailymotion.com/ARCEP

